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Informations relatives au nombre total de droits de vote et d’actions  
de France Télécom, prévues par l’article L.233-8 II du code de commerce  

et l’article 223-16 du règlement général de l’Autorité des marchés financiers 
 
 
 
 
 

Date Nombre d’actions 
composant le capital 

Nombre d’actions auto 
détenues privées de 

droit de vote 

Nombre de droits de 
vote théoriques [1] 

Nombre de droits 
de vote exerçables 

31/01/2009 2 615 001 068           10 613 380 2 615 001 068 2 604 387 688 

28/02/2009 2 615 008 455           10 963 180 2 615 008 455 2 604 045 275 

31/03/2009 2 615 010 524 12 528 180 2 615 010 524 2 602 482 344 

30/04/2009 2 615 012 664 13 419 180 2 615 012 664 2 601 593 484 

 
 
 
[1] calculé, comme prévu au dernier alinéa de l'article 223-11 du règlement général, sur la base de l'ensemble 
des actions auxquelles sont attachés des droits de vote, y compris les actions privées de droit de vote 
 
 
 
 


